
 

 

 
Demi-journée des jeunes chercheurs de la SFDI – Université Sorbonne Paris Nord  

  

 
 

  
   
  
 
  

 
 

  
  

 

 

Sous la présidence de  

Julien CAZALA et Marine THEY 
Professeurs à l’Université Sorbonne Paris Nord 

 

Vendredi 17 mars de 14h à 18h 
 

Bâtiment de recherche nord du Campus Condorcet 

Entrée principale 14 Cours des Humanités, 93 322 AUBERVILLIERS 

Et à distance via Zoom (inscriptions obligatoires : demi.journee.sfdi@gmail.com) 
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Programme 
 

14h00 : Accueil 
Juliette HODAYE, Hugo LOPEZ et Mathilde VIGNE, du Bureau des Jeunes Chercheurs de la SFDI 
 
14h05 : Allocution d’ouverture 
Marine THEY, Professeure à l'Université Sorbonne Paris Nord et directrice de l’IDPS  
 
14h20 : L'exigence interaméricaine du contrôle de conventionalité interne : une tentative 
de subordination du juge national par le juge interaméricain 
Pascal JEAN-BAPTISTE, doctorant à l’Université Jean Moulin (Lyon 3) 
 
14h40 : Le Protocole 16 à la Convention européenne des droits de l'homme : Le protocole 
du dialogue entre les juges interne et international  
Margaryan ANI ALEKSANI, doctorante à l’Université de Bordeaux 
 
15h00 : L'influence des décisions de la Cour de justice de la CEDEAO en matière de 
protection des droits de l'homme sur les juridictions des Etats membres 
Abou Koïni ABDOUL KADER, doctorant à l’Université Gaston Berger (Sénégal) 
 
15h20 – 15h40 : Echanges avec la salle 
 
15h40 – 16h00 : Pause 
 
16h00 : L’internationalisation des juridictions internes : l'exemple des cours 
constitutionnelles de la Bosnie-Herzégovine et du Kosovo  
Philomène TOUVIER, doctorante à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne 
 
16h20 : Les juges nationaux et la Cour EDH comme « juges internes » pour la mise en 
œuvre de l’exception Namibie de la CIJ : entre indifférence et révérence  
Stefano D’ALOIA, doctorant à l’Université libre de Bruxelles 
 
16h40 : Les juges nationaux face aux contradictions des juges européens : L'exemple du 
non bis in idem en matière financière 
Allegra Vycinfleur MAMFOUANA, doctorante à l’Université de Toulon 
 
17h00-17h20 : Echanges avec la salle 
 
17h20 : Conclusions 
Julien CAZALA, Professeur à l’Université Sorbonne Paris Nord 

 
 

 


